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LES CADASTRES GENEVOIS DU XVIIIe SIECLE
ET DE LA PERIODE FRANQAISE

par Paul Guichonnet

e XVIIIe siecle a vu le debut des grandes operations cadastrales
destinees a asseoir Timpot foncier sur une base territoriale
exacte. Dans toute l'Europe, c'est une floraison d'initiatives
et d'entreprises, un veritable äge d'or de l'arpentage qui a

rempli les archives de plans et de registres dont on a mis

longtemps a decouvrir l'interet. C'est Marc Bloch, on le sait,
qui, le premier, attira l'attention sur ces documents, entreprit
leur analyse et crea cette histoire agraire qui a pris, depuis

trente ans, un si vaste essor.1 Geneve ne fait pas exception ä la regle et les Archives
d'Etat possedent une tres remarquable serie de cadastres qui, sauf erreur, n'ont fait
l'objet d'aucune etude detaillee.2 On les a, certes, utilises pour l'iclentification des

sites et des lieux-dits anciens. Louis Blondel, plus que tout autre, les a mis au service
de ses recherches archeologiques et il n'est aucune de ses publications qui ne soit
illustree d'extraits des anciens parcellaires, exploites avec une admirable sagacite.

Nous nous proposons de decrire rapidement les cadastres genevois du
XVIIIe siecle et de la periode frangaise, cle 1798 ä 1814, et de souligner combien
cette source, trop meconnue, peut non seulement jeter cle lumiere sur l'histoire
economique et sociale, mais aussi expliquer la geographie actuelle de la ville et de la

campagne genevoises.

1 Sur l'ensemble des problemes, on consultera, de M. Bloch, Les caracteres originaux cle
Vhistoire rurale frangaise, dans la seconde edition, 1956. R. Dauvergne a procure un second tome
de supplements contenant les travaux de M. Bloch publies posterieurement, ainsi que la biblio-
graphie generale et l'etat des questions, correspondant a chaque chapitre des Caracteres. On a
ainsi un guide tres precieux ou on verra, sur les cadastres, les pages XIV-XV, 197-201, 205-207.

2 Geneve, ni non plus la Suisse ne sont mentionnees dans l'enquete de M. Bloch sur
Les plans parcellaires in Annates cVhistoire economique et sociale, 1929, pp. 60-70, 390-398.
Pour la Suisse, aucune etude d'ensemble, 6, cause du morcellement des cantons et de la
difference des regimes juridiques. On trouvera une liste des travanx publies jusqu'en 1893 dans
F. et E. Anderegg, Bibliographie der schweizerischen Landeskunde. Landwirtschaft. Fascikel V 9
ab. Berne (1894), pp. 260-266. La Bibliotheque nationale suisse, ä Berne, a un fichier des etudes
parues depuis 1894 mais aucune de ces deux series ne comporte de titre interessant Geneve.
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Une serie de circonstances ont fait que les anciens cadastres sont, ä Geneve,
plus abondants et plus precis que partout ailleurs. La cite du XVIIIe siecle, en effet,
garde le souvenir des luttes et des alertes passees. Toujours prete ä se retracter
derriere ses fortifications, eile commence a deborder, hors les murs, en banlieues
encore toutes champetres et regne sur des domaines « lointains », jusqu'a Avully, au
couchant, et a Jussy, au levant. Mais ces possessions, morcelees, sont enclavees dans
les terres de France et de Savoie. D'oü la necessite de delimitations exactes et d'une
cartographie precise des terroirs, facilities par l'exiguite des territoires, la richesse
de la Republique et, surtout, l'excellent niveau scientifique des Operateurs, en cette
epoque passionnee de sciences mathematiques.

A l'independance genevoise succede, sous le Directoire, la tutelle franyaise.
Geneve devient le chef-lieu d'un departement, plie aux lois uniformes d'un grand
Etat centralise qui met en train une cadastration generale. La Restauration, enfin,
« arrondit» la Republique ressuscitee par l'annexion de communes savoyardes et
gessiennes qui constituent l'actuel canton. Or les paroisses sardes avaient ete, de

leur cote, arpentees entre 1728 et 1738 et leur cadastre est verse aux Archives d'Etat
R'oii, dans cette mosai'que de terres et de souverainetes, une convergence de descriptions

foncieres, elaborees selon des methodes diverses qui se completent et s'eclairent
reciproquement. L'ensemble constitue, sans contredit, une des plus riches series

cadastrales europeennes, pour le plus grand profit des chercheurs.

I. Les premieres descriptions dit terrotr genevois

(fin du XVIIIe siecle)

Apres la plus ancienne representation de la campagne genevoise, document isole,

remontant au milieu du XVle siecle et etudie ici meme par M. Gustave Vaucher 3, c'est
dans les vingt dernieres annees du XVIIe siecle que commence I'arpentage systema-
tique du territoire. Comrne dans bien des contrees d'Europe - en France, dans

l'Empire, en Italie - ou se multiplient les plans seigneurieux et les premieres ebau-

ches de cadastres parcellaires, il s'agit de « plans a vue », donnant une image cavaliere

des lieux. Des ce moment s'instaure un Systeme qui restera en usage, a Geneve, pour
tous les cadastres successifs. Au lieu de confectionner, comme le feront les arpenteurs
sardes en Savoie, des « mappes » entoilees, d'un seul tenant et de format souvent

malcommode, on decoupe le terroir en quartiers, figures sur des plans relies en atlas

et precedes d'une table alphabetique des lienx-dits.

3 Supra, page 489.
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On a ainsi line premiere famille de documents qui comprennent des plans a vue
de la ville (A I) 4, leves entre 1689 et 1697, et une serie de plans de la « Contree de

Rive et Cologny », etablis entre 1670 et 1704 (B I), des banlieues de Plainpalais
(1680-1685), de Chene et de son terroir (1704) (B 2), de Cornavin (1685-1690) (B 4),

cle Celigny (entre 1686 et 1699) (B 5). Deja apparait un arpenteur dont la famille

aura une feconde activite, Jacques Deharsu qui decrit la campagne genevoise, entre
1685 et 1689 (B3: Chene, Mandement de Jussy, Dardagny, Malval, les Baillets,
Russin, Peney, Peissy, Celigny, Bourdigny, Coulex, Satigny).5

En depit de leur facture, parfois rudimentaire, ces plans renferment trois
indications de grande valeur. Chaque parcelle porte le nom du proprietaire, la nature
de culture et l'estimation de la contenance exprimee soit en mesure de superficie
(pose), soit en capacite cl'ensemencement (coupe, seyteree).

Cette serie se termine par les plans de Carouge et Lancy (B 6) et cl'Onex (B 7),

dessines, en 1710, par Theodore Grenier.6 Les surfaces y sont toujours indiquees par
approximation mais le rendu est beaucoup plus soigne et on voit apparaitre une
indication qui, desormais, va devenir de regle, celle du fief dont releve chaque parcelle.

II. Les premiers cadastres geometriqfes
(premiere moitie du XVIIIe siecle)

Les annees 1710-1763 sont marquees par une action beaucoup plus intense et
coordonnee qui aboutit a la cadastration geometrique detaillee des anciens territoires
genevois. Bien que plusieurs arpenteurs soient a l'ceuvre, leurs travaux presentent
des caracteres homogenes. Tout d'abord, ce sont de veritables cadastres et non plus
des plans ä vue. « Tires geometriquement », ils sont leves a la planchette, faisant
franchir ä l'arpentage ce tournant technique fortement souligne par Marc Bloch:
« Petit detail, sans doute, mais prenons y garde: detail d'une grande histoire; celle

4 Les cadastres sont conserves anx Archives d'Etat oil ils torment quatre grandes sections:
A: Ville de Geneve.
B: Plans des terres de la Seigneurie de Geneve, anterieurs a 1798.
C: Plans « etrangers » (terres sur le pays de Gex et le canton de Yaud).
D: Cadastre de Savoie.
On a indique, entre parenthese, la cote des documents cites.
5 Les indications biographiques sur les arpenteurs genevois sont tirees de Louis Sordet,

Dictionnaire des families genevoises (ms Archives d'Etat de Geneve). Antoine de Harsu, ou de
Harsy, de Lyon, libraire, est i"egu habitant en 1585 et bourgeois peu apres. II tut le pere de
Jacques, ne en 1632, notaire en 1688, membre du Conseil des CC et charge par la Republique de
diverses missions de confiance. Jacques Deharsu eut un fils, Pierre, ne en 1680, notaire en 1704 et
commissaire a terriers, de 1711 ä 1742, membres des CC en 1734, qui mourut en 1750.

6 Le Dictionnaire de Sordet n'indique qu'un Nicolas Grenier, qui est peut-etre le meme
personnage. Originaire de Vevey, geometre et commissaire d'extentes pour la Republique, a la
fin du XVIIe siecle, auteur d'une carte du lac de Geneve et des baillages de Gex, Ternier et
Gaillard.



de la penetration des methodes mathematiques dans l'economie ou, pour mieux
dire, de l'abstraction dans le concret. »7

Les feuilles, d'une facture excellente, ornees d'elegants cartouches, ont, parfois,
les chemins, les cours d'eau et les proprietes bäties soulignes de couleurs. Le plan est
Oriente et il porte toujours l'echelle. Celle-ci est variable, selon l'etendue de la section
a representer, mais elle se fonde sur la toise de France, de dix pieds de Roi. Cette
mesure 8, largement repandue au XVIIIe siecle, dans tous les pays de langue
franchise, pour les travaux d'architecture et de genie civil, permet le calcul des superficies
parcellaires, en toises et pieds carres. On a de plus, comme dans les plans precedents,
le nom du proprietaire et la nature de culture, mais pour l'appartenance au fief, on
renvoie a la grosse de reconnaissance. En tete de l'atlas, la table des lieux-dits et,
quelquefois, en volumes separes, la liste alphabetique des proprietaires et la liste
numerique des parcelles avec, en regard, le nom de leur possesseur, la qualite du
terrain et la contenance. II est permis de penser que cette seconde serie de leves a ete
influencee par la grande cadastration qui se deroule, dans la Savoie voisine, entre 1730

et 1738. Le figure du terroir ressemble a celui des mappes sardes; les « registres des

numeros suivis » empruntent leur nom et leur libel le au modele Savoyard; enfin, les

plans executes, entre 1760 et 1763, par Henry, donnent les superficies en journaux,
qui sont tres probablement des journaux de Savoie.9

Dans un certain nombre de communes, on trouve d'abord un premier plan puis,

par le meme geometre ou, par un autre Operateur, un «plan de verification », plus
soigne. Sept geometres se sont partages, inegalement, la besogne. Entre 1726 et 1735,

Jean-Michel Billon leve a la planchette un magnifique plan de la ville, sans doute le

plus connu et utilise des documents cadastraux (A 2 a A ll).10 Hors les murs sont

7 Les caracteres originaux de Vhistoire rurale frangaise, t. 2, supplement, p. 172.
8 Le pied de Roi vaut 32 cm 5. L'echelle varie cle 20 ä 60 toises cle Roi.
9 Le journal commun de Savoie, ou de Chambery, a ete repandu dans tout le duche par le

cadastre. 11 est fonde sur la toise, de 8 pieds de chambre. Une toise carree vaut 7 m2 37; 400 toises
carrees font un journal, de 29 a 4838.

On possede deux types de registres de « numeros suivis ». Le premier porte les indications
suivantes:
Numero Nom des tenanciers Qualite des terrains Contenance

et denomination des pieces Journaux Toises Pieds
Le second est pratiquement identique ä son homologue Savoyard. Les numeros suivis

apparaissent pour la premiere fois en 1745 avec les plans de Celigny, Bossey, Petite et Grande-
Coudre (B 53 et B 54). Le volume porte en titre « Livre des numeros de la recapitulation relatifs
ä ceux de la mappe ou carte general et des plans particuliers du territoire de Celigny et
Bossey ». Dans la serie des plans Henry, les numeros suivis existent pour Avully (B 58),
Cartigny (B 62), Chancy (B 61), Epeisses et Passeiry (B 60), Petite-Grave (B 62), Rive banlieue
(B 59), Vancloeuvres (B 57).

Jean Georges Henry, originaire d'Alsace, avait ete regu habitant en 1764.
10 En 1935, J. Denham a redige un repertoire complet des noms des rues, des edifices, des

proprietaires de maisons et des enseignes (A 11). Jean-Michel Billon, tils de Jean-Daniel, cle Mor-
ges, regu habitant en 1697, geometre et architecte, collabora au plan du portique de Saint-
Pierre (1750-1756). II fut admis a la bourgeoisie, pour services rendus, avec son tils Jean-Daniel,
en 1763.
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n

PI. I Plan de verification de Neidens et Moism, par Notmger (1717) (B 16, planche 13).
Plan Oriente, leve a la planchette, avec dessin de maisons. On mdique le nom du proprietaire,
la superficie approchee, la nature de culture, le numero d'ordre et le renvoi a la grosse des fiefs.
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ä Pceuvre Pierre Deharsu, «notaire et commissaire» second du nom, puis
Jean-Theodore Grenier, Notinguer, Pierre et Georges Grosjean, Godet et
Mirani.11

Apres 1763, la fievreuse activite qui avait marque la premiere moitie du
XVIIIe siecle se ralentit, jusqu'en 1778. Pendant cette decennie, on leve des plans
isoles qui sont essentiellement destines ä la renovation des fiefs. C'est le cas des travaux
executes par Me Dupraz, commissaire a terriers, en 1772, pour Russin (B 83) et en
1774 pour Russin, Malvalet les Baillets (B 64). En 1776, on « tire » Avusy et le fief de
Saint-Victor (B 65) et Sezegnin et Athenaz (B 66), « appartenant ä Messire Joseph
Allexy de la Grave, baron dudit Avusy, Collonel du Regiment de Genevois et brigadier

des armees du Roy». Entre 1776 et 1781, Me Dupraz renove le fief clu

11 En 1722, Pierre Grosjean a dessine, en tete de son plan de Cartigny (B 23), le eompas,
la planchette et la regle, instruments du topographe. Les Grosjean etaient une dynastie de
notaires, descendant de Louis, d'Avignon, tue en 1579 au combat de Bonne. Georges (1693-1763)
fut notaire de 1715 ä 1763 et membre des CC des 1746.

La serie des plans geometriques commence par ceux de Pierrre Deharsu: quartier Plain-
palais, 1711 (B 8); banlieue de Rive, 1711 (B9); quartier de Cornavin, 1712 (B 10); Gy et annexes,
1714 (B 11); Sionnet et annexes, 1714 (B 12).

On a ensuite les plans de verification de Notinger: Dardagny, 1714 (B 13); Russin, 1775
(B 14) et Russin au net, 1715 (B 15); Neydens et Moisin, 1717 (B 16); Vandoeuvres, Chougny,
Pressy, Bonvard, Ruth, partie de Crete, Choulex, Miolan, Carre, Vesenaz, Colonge sur Bellerive,
Bessinge, par Pierre Deharsu, 1718 (B 17); Vandoeuvres, par Deharsu, 1718 (B 18); Genthod et
Malagny, et verification, par Deharsu, 1720 (B 19 et B 20); Mandement de Peney, par
Notinguer, 1721 (B 21); Brouillards de Celigny, Petite et Grande-Coudre, 1722 (B 22); Cartigny,
Petite-Grave et verification, par Pierre Grosjean, 1722 (B 23 et B 24); Landecy, Archamps,
partie de Saconnex, Vandel, Compesieres, chez Garrot, Collonges, par Th. Grenier, 1723
(B 25); Mandement de Peney (second volume), par Grosjean, 1725 (B 26); Verification de
Peney, par Notinguer, 1725 (B 27) et par Grosjean, 1726 (B 28); Malval (avant 1728) (B 29);
Fonds acquis par la Seigneurie en 1728 (Satigny, Peissy, Choully, Bourdigny (B 30), Russin au
net, 1728, par Georges Grosjean (B 31) et verification (B32); Malval, Russin, Ferneres, par
Georges Grosjean, 1728 (B 33); Verification de Russin, Malval, Essertines, Thoiry, 1728 (B 34),
Athenaz, Sezegnin, Malagny, par Grosjean, 1728-1730 (B 35); Chancy et verification, par Grosjean,
1729 (B 36 et B 37); Vessy, Sierne, Veyrier, Bossey, Crevin, Evordes, par J. Th. Grenier, 1729
(B 38); Troinex, Pesay, Grange-Collomb, Pinchat, partie de Carouge, par J. Th. Grenier, 1729
(B 39); Laconnex, par Billon et Grosjean (1729-1730) (B 41); Cologny et Chene, Ambilly, Thönex,
Gaillard, Villette, Vernaz, par Pierre et Gaspard Deharsu, pere et fils, 1730 (B 41); Campagne
genevoise entre Lac et Arve, par Deharsu, 1730 (correction 1754) (B 42); Malval, les Baillets,
1731 (B 43); Malval, Essertines, 1731 (B 44); Confignon, Bernex, Sezenove, par Georges Grosjean,
1732 (B 45); Avully et verification, par G. Grosjean, 1736-1737 (B 46 et B 47); Passeiry et Epeisses
et verification, par G. Grosjean, 1736-1737 (B 48 et B 49); Valleiry et Lajoux, par Mirani, 1736-1739
(B 50); Jussy, Moniaz, les Etoles et verification de Jussy, par Deharsu, 1742 (B 51 et B 52);
Celigny, Bossey, Petite et Grande-Coudre, et verification, par Deharsu, 1746 (B 53 et B 54);
Onex, Lancy, Carouge, Pinchat, Grange-Collomb, Pesey, tires par Mirani des mappes d'Onex
et Lancy, verifies par Deharsu, 1747-1748 (B 55); Fief de la Commanderie de Saint-Jean,
Chatelaine, Sous-Terre, Sur-Saint-Jean, Montbrillant, Secheron, Varambe, Morillon, par Deharsu,
1749 (B 56); Cologny, Vandoeuvres, Pressy, Bessinge, Crete, Chougny, Grange-Canal, partie de

Chene, 1758 (B 57), par Henry qui, de 1758 ä 1763, termine la copieuse serie des cadastres cle

la premiere moitie du XVIIIe siecle. Le plan B 57 porte, en tete, en maniere de tableau
d'assemblage le « Plan de Chougny, Vandceuvre, Pressy, Bonvard, Rut et Crete, leve et dresse par
M. Jaques Barthelemi Micheli du Crest, capitaine au service de S. M. le Roy de France. 1726 »,

execute a l'echelle de 200 toises, portant la toponymie et la nature de culture. Banlieue de

Rive (Chene, Eaux-Vives, Plainpalais d'Arve, 1760 (B 58); Avully au net, 1762 (B 59); Epeisses
et Passeiry, 1762 (B 60); Chancy, 1762-1763, (B 61); Cartigny, Petite-Grave, 1762-1163 (B 62).
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PI II Les planches 2, 3 et 4 montient, pcmr nn meme terroir, 1 evolution des cadastres
Planche 2 Dardagny (B 3, planche 8) Plan a vue de la serie Campagne genevoise, de lacques
Deharsu (1685 1689) Ce type est le plus ancien II s agit non d un leve, mais d une vue cavahere
(lenarquer la deformation perspective en compaiant avec les plans suivants, dans la region
noid) On note le nom du proprietaire, la nature de cultiue, la superhcie estimee en pose on en

quantite de gram ensemencee sur la parcelle
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mandement de Peney, en reprenant les plans de Notinger et Grosjean (B 67) et, en 1777,
Million et Desvignes dessinent un plan du quartier Cornavin d'une bienfacture parti-
culiere, a 1'echelle de 50 toises de roi (B 68). On a toujours, dans cette serie, les
nomenclatures habituelles: nom des possesseurs, nature de culture, contenance et pour le

fief, renvoi detaille a la grosse.12

III. Lbs cadastres de la fin du xvme siecle

Comme les documents anterieurs, en depit des mises a jour qui avaient pu
intervenir, commen^aient ä se perimer, on decida une nouvelle cadastration qui fut
executee entre 1778 et 1797 mais qui proceda avec une grande celerite puisque, sur
vingt-quatre atlas, vingt avaient paru avant 1791. II etait indispensable, en effet, de

recommence!* periodiquement l'arpentage car les leves genevois presentent cette
inferiority, vis-a-vis du cadastre de Savoie, d'etre depourvus des «livres de mutation

» enregistrant les changements de proprietaires. C'est sur la parcelle meme
qu'est inscrit le nom du detenteur ce qui implique une refonte, a peu pres a chaque
generation. L'avantage est, par contre, pour 1'historien d'offrir une serie beaucoup
plus abondante, permettant les comparaisons.

Cette derniere famille est, certainement, la plus belle de tous les plans genevois.
Les atlas, de meme format, relies en cuir, sont tous dessines sur le meme type par
Mayer pere et fils. lis portent sur les parcelles les indications habituelles et les cartes,
levees en toises de roi, ont les maisons coloriees et donnent, en tete du volume, un
repertoire des noms de lieux. On leur a ajoute un autre perfectionnement: pour
chaque commune, il existe un registre de recapitulation des proprietaires, un registre
de « numeros suivis » contemporain des travaux des Mayer et, presque toujours, un
second jeu des memes documents, redige par Noel, entre 1792 et 1798.13

12 A cette meme epoque remontent, dans la serie des « Plans etrangers » (C 1), les mappes
de Collex-Bossy et Bellevue, leves entre 1773 et 1778.

13 Georges Christophe Mayer, fils d'Ulrich, etait ne en 1727 en Eranconie, dans le comte de
Hohenlohe. Re<ju habitant en 1755, il fut charge de la cadastration en 1778, aide par son fils
Pierre, ne en 1758. Jean Rodolphe, fils de Pierre, ne en 1805, fut egalement geometre et topo-
graphe, auteur d'un atlas du canton de Geneve et d'une carte des Etats-Unis d'Amerique.

Les plans Mayer concernent Satigny et Peney, 1778-1779 (B 70); Bourdigny, 1780 (B 71);
Choully, 1781 (B 72); Peissy, 1782 (B 13); Russin, 1783 (B 74); Dardagny, 1784 (B 75); Genthod,
1784 (B 76); Vandoeuvres, par Mayer fils, 1784, deux volumes (B 77 et B 78); Cartigny et
Petite-Grave, 1784 (B 79);; Chancy, 1874 (B 80); Epeisses et Passeiry, 1784 (B 81); Avully, 1785

(B 82); Banlieue neuve de Plainpalais, 1786 (B 83); Banlieue de Rive, Cologny, Eaux-Vives,
1788 (B 85); Banlieue de Cornavin, 1788 (B 86); Jussy, par Mayer fils, en trois volumes, 1788

(B 87, B 88, B 89); Celigny, 1790 (B90); « Territoire Turretin » (Merdisel, La Garenne, Les



IV. Le cadastre napoleonien

Avec l'annexion ä la France, l'ancienne Republique de Geneve allait se trouver
integree ä un vaste Etat centralise, sous la tutelle d'une administration active,
bierarchisee et pointilleuse. Le changement de style est nettement perceptible et le

cadastre fournit, precisement, un point d'application typique de la nouvelle legislation.
On sait que la Constituante avait, a la fin de 1790, institue la contribution fon-

ciere mais, faute d'un arpentage general, l'etablissement de l'impöt demeura soumis
ä l'arbitraire desordonne des estimateurs et il fallut, comme dans bien d'autres
domaines, attendre le Consulat pour voir se traduire en actes un principe revolution-
naire. Le II messidor an X (30 juin 1802) avait ete creee une commission chargee
d'etudier la reforme de la contribution fonciere. Elle avait conclu ä la necessite d'un
arpentage general. Mais, pour gagner du temps et par economie, on decida de ne
cadastrer que 1800 communes dans toute la France et d'etendre a chaque region les

resultats obtenus par ces communes-temoin. D'autre part, on ne leverait pas la

totalite des terroirs, mais seulement les blocs de parcelles portant les memes cultures,
d'oü le nom de cadastre par masses de cultures, donne ä ce document. Le 27 vende-
miaire an XII (23 octobre 1803), ce Systeme etait etendu a toutes les communes, mais
ce n'etait qu'un compromis imparfait. La loi clu 15 septembre 1807 allait, enfin,
ordonner la confection du cadastre parcellaire general, acheve autour de 1850,
monument de 1'administration imperiale, donnant a la France cette assiette de l'impot

que l'Ancien Regime n'avait jamais pu realiser.
Comment ces dispositions furent-elles appliquees dans le departement du

Leman? Une abondante documentation 14 permet de suivre, dans le detail revolution

de l'entreprise.

Grands Bois, Peney snr Satigny) (B 91); Malval, 1796 et Essertine, 1797, par Mayer pere (B 92);
Dardagny par Mayer pere, 1797 (B 93).

Les livres complementaires existent pour les communes suivantes:
Numeros suivis Recapitulation cles proprietaires

Communes par Mayer par Noel par Mayer par Noel
(entre 1792 et 1798)11112 1

1 1 1

1 1 111111 1 1

1

1 1 1

1 1 1 1

Un registre de numeros suivis et un registre des proprie¬
taires (vers 1794)

11111

Celigny et Bossey
Champagne
Chene
COLOGNY
Genthod
Jussy, Gy, Sionnet, Moniaz
Malval
Plainpalais
Mandement de Peney
Russin

Territoire Turret i n
Vandceuvres

14 Elle est conservee aux Archives d'Etat de Geneve, dans le F'onds de l'ancien departement
du Leman (cartons 456 a 458), auxquels nous renvoyons une fois pour toutes. Comme pour les
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C'est dans l'ete de 1804 que le service du cadastre fut organise, sous la ferme
autorite de Girod, directeur des Contributions directes. Mayer pere reprenait du
service comme chef des operations, vite remplace par son fils Pierre. Sur les 276

communes du Leman, 243 appartenaient aux anciens territoires de Geneve et de
Savoie et avaient deja ete cadastrees, par contre les 33 communes du Pays de Gex -
sauf Gex et Lelex - etaient entierement a arpenter. Au-dessous de l'ingenieur veri-
ficateur Mayer, nomine par le ministre, operaient, sur commission du prefet, des

geometres de premiere classe, qui se voyaient generalement charger des travaux
d'une commune, aides par des geometres de seconde classe. Strictement surveilles,
responsables sur leurs deniers des erreurs qu'ils pouvaient commettre, ces Operateurs
etaient remuneres a la täche. Certains venaient cl'autres parties de l'Empire et c'est
ainsi qu'une fraction du territoire genevois sera levee par des topographes de l'Avey-
ron.15

Les Operateurs etaient payes 45 centimes par hectare leve dans la « cy-devant
Savoye » ou les geometres etaient guides par la mappe sarde, et « 90 centimes pour
le cy-devant Pays de Gex ou ils feront le leve cle detail », avec un prix particulier pour
Chene et Carouge ou les proprietes avaient ete fort bouleversees. Ces conditions
materielles etaient serrees et, lors des discussions preliminaires, le 26 germinal an XI
(17 avril 1803), Mayer pere insistait sur les difficultes topographiques et la cherte
de la vie: « C'est tout au plus si un arpenteur pent lever quinze hectares l'un dans

I'autre, par jour, a 1 franc par hectare. » II faut ensuite rediger la minute, calculer les

contenances et mettre au net les trois copies. Or « on sait le haut prix des clenrees

clans ce pays. Tout y est a proportion. Les journees des ouvriers cle terre viennent a

deux francs par jour et dans la presse, plus haut. J'ai toujours ete oblige de payer
des journees plus fortes ä mes chaineurs ou inclicateurs, qu'on payoit aux ouvriers
de terre. Je les mets ä 2 francs et 50 centimes. »

Une importante question prejudicielle etait a trancher: comme on avait des

cadastres anterieurs, ne convenait-il pas de refonclre ces documents plutot que d'en-

treprendre un nouvel ouvrage? Le probleme fut longuement debattu. La situation
etait bonne pour Geneve et Mayer, parlant de son ceuvre, ecrivait: « Le territoire
de la ci-devant republique de Geneve presente moins de difficultes. Les plans ont ete

autres papiers cle la periocle fran9aise, une partie - minime — des documents relatifs au cadastre
sont conserves aux Archives departementales de la Haute-Savoie (I L 48: contributions directes),
avec une Serie de plans cadastraux de communes, non inventories.

15 Voici la composition du service du Leman, tout a fait conforme aux prescriptions regle-
mentaires:

Ingenieur-verificateur: Mayer fils et trois commis du bureau cle Geneve.
Geometres de lre classe: Fabre, Sauvy, Vignier, Cantagrel, du departement de l'Aveyron et,
originaires du Leman, Cabrit, Fournier, Gorin, Bard, Boimond.
Geometres de 2e classe: Jacquemier et Desmaret.
Cinq contröleurs: 2 a Geneve et un ä Thonon, Bonneville et 8allanches.



— 529 —

PI. III. Cadastre Mayer. Dardagny (B 75, planche 6), par Mayer pere (1784). Plan geometrique,
a l'echelle de 50 toises de 8 pieds de Boy. Numero d'ordre, nom du proprietaire, nature de

culture, renvoi a la grosse.
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leves avec une precision qu'on aurait cle la peine ä trouver ailleurs. lis sont en bon
etat et le classement des difterentes cultures se trouve fait. L'echelle est le 960e du
terrain qu'il faut reduire au 5000e. Mais le changement de culture a beaucoup varie,
quoique les plans ne datent que d'une vingtaine d'annees. »

Par contre le cadastre sarde suscitait un flot de critiques. Le geometre Boimond,
de Saint-Julien, le directeur des contributions du departement du Mont-Blanc et
Mayer lui-meme redigerent des memoires montrant qu'une eventuelle economie
(487 500 francs pour le Leman, pour refondre I'ancien cadastre, contre 805 000 francs

pour le cadastre neuf) serait payee par une grande complexity dans les operations et
une moindre precision. Le plan sarde fut utilise, dans le Mont-Blanc et le Leman,
pour confectionner les masses de cultures. Mais Mayer ecrivait, le 30 mars 1808:
« Rien n'annonce, rien ne fait appercevoir que [dans le Cadastre de Savoie] le leve
ait ete base sur des observations trigonometriques qui auraient ete reliees et ratta-
chees a toutes les parties. On voit encore, sur les minutes, par les traces des lignes de

construction, que ce leve a ete fait ä la planchette et meme d'une maniere minu-
tieuse, puis que les points de station sont tres multiplies et ne sont pas coordonnes a
de grandes lignes, comme les bons praticiens l'executent maintenant. II en est
resulte que les erreurs de detail ont influe sur les masses. Aussi a-t-on decouvert un
grand nombre de defectuosites. II est meme plusieurs communes dont les plans sont
entierement errones. On ne s'est pas attache ä admettre une uniformite rigoureuse
dans les mesures et les echelles dont on s'est servi. Nous en avons trouve dont celle-ci
etoit le 2350e et d'autres dont elle etoit le 2450e de l'unite reelle en sorte qu'elles
differoient de plus de quatre pour cent. Chaque commune a ete arpentee isolement,
sans un rattachement exterieur. »16

Aux leves isoles qui s'etaient executes jusque-la succedait desormais un arpen-
tage general, rattache au meridien de Paris par des points geodesiques cle premier
ordre, soigneusement determines et, pour chaque commune, une triangulation
detaillee, ä partir d'une base exactement mesuree. On aboutissait ainsi a des atlas
de plans, divises en sections ä l'echelle du 1/1000e et, plus souvent, du l/5000e.

L'operation fut bien accueillie. Le Conseil general du Leman avait demande le

cadastre. Dans les 33 communes gessiennes, les proprietaires avaient offert de faire
les frais du parcellaire, avant meme que le gouvernement s'en füt charge et beaucoup
d'entre eux feront lever des plans particuliers de leurs biens.

16 Boimoncl, apres avoir note les memes variations d'echelles, ajoutait: «Dans toutes les

mappes existent des erreurs plus ou moins considerables et rarement on rencontrera un mas
renferme par des hayes vives et anciennes offrir un resultat precis... Les operations de detail ne
sont pas, dans plusieurs parties, scrupuleusement exactes. Un laps de temps de 70 ans ecoule
depuis l'execution des mappes a considerablement denature les especes de cultures; la reunion
et la division de parcelles et de parties de parcelles, operees par achats ou echanges, les erreurs
qui se sont glissees dans l'execution, toutes ces circonstances reunies font qu'on a de la peine ä se

reconnaitre sur les localites, la mappe ä la main. »
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Un rapport, non date, du directeur de 10e inspection du cadastre, division du
Rhone, ä Lyon, attribue le merite du succes « au magistrat qui administre ce departe-
ment et qui, par ses talens, ses qualites aimables a su se concilier l'estime et l'amitie de

tous les Genevois. Mr. de Barante etend aussi ses vues bienfaisantes et protectrices sur
tous les travaux du cadastre; il ne neglige aucune mesure susceptible d'en assurer la
marche et seconde par tous ses moyens le zele du directeur.» Celui-ci, M. Girod, «a des

connaissances precieuses en agriculture et il s'est attache ä fixer d'avance, d'unemaniere
certaine, le prix moyen des classes de terrain pour chaque commune... Je crois... que
ses resultats sont vrais.»On vante «son zele soutenu et les soins continuels qu'il met ä

decouvrir la verite. M. Mayer est un bon geometre... II unit les connaissances de

theorie ä une grande habitude des travaux sur le terrain. II est parfaitement en etat
de conduire l'operation qui lui est confiee. Mais un peu de negligence, une lenteur
naturelle peut-etre, une sorte de timidite vis a vis de ses subordonnes, l'empechent
d'apporter dans l'exercice de ses fonctions le degre d'activite et de vigilance neces-
saire. Les geometres de ce departement sont en general instruits et laborieux. Plu-
sieurs d'entre eux sortent du departement de l'Aveyron, ecole excellente et qui a

produit un grand nombre cle sujets recommandables. Mais ils donnent dans un exces

oppose ä celui que je reproche a M. Mayer et ils sont disposes, en general, ä conduire
leur travail un peu vite. »

C'est dans la phase finale de l'Empire que fut cadastre, apres 1810, la plus grande
partie de l'actuel canton de Geneve. Trois communes seulement (Cologny, Dardagny
et Satigny) furent levees avec le Systeme cles masses de cultures. Des son instauration,
en 1807, le cadastre parcellaire fut activement pousse.17 Le cadastre fran9ais forme,
aux Archives d'Etat, la section de E 1 a E 4, comprenant essentiellement les atlas.18
Elle se complete par des cartons de documents annexes (proces-verbaux de

17 Dans l'aimee 1807 on cadastra vingt-deux communes du Leman: Ferney, Pregny, Cessy,
Chevry, Crozet, Pouilly-8aint-Genis, Sergy, Vesancy, Vesennay, Contamine-sur-Arve, Loex,
Nangy, Satigny, Viry et Avusy, Bons, Cusy, Hermance, Messery, Nernier, Yvoire, Araches,
Cluses.

18 Voici la liste des atlas cadastraux de la periode fran^aise (le nom de la commune est
suivi du nom du geometre et de la date. L'asterique indique qu'il s'agit d'un plan par masses de
cultures).

Aibe-la-ville, Jacquemier, 1810. - Ambilly (section C), Antoine Teterel, 1813. - Avully,
Francois Cabrit, 1815. — Avusy, Laconnex, Sobal, Augustin Perrier, 1817-1818. — Bebnex,
Onex, Confignon, Cantagrel, 1811. - Cabouge, Fournier, 1812. - Cabtigny, Alex. Cabrit,
1815. - Celigny, Fabre, 1812. - Chancy, Joseph Millon, 1815. - Chene-Bougebies, F. Cabrit,
1812. - Chene-Thonex, F. Cabrit, 1812. - Choulex, Boimond, 1812. - Collex-Bossy, Fabre
et Sauvy, 1806-1807. — Collonge-Bellebive, Joseph Million, 1812. — * Cologny, Amoudruz,
1809. - Compesiebes, Boimond, 1810. - Cobsieb, Joseph Million, 1812. - * Dardagny, Mayer
pere, 1809. - Eaux-Vives, Besson, 1812. - Genthod, Fabre, 1812. - Jussy, Desmaret et Million,
1812. - Hebmance, Desire Gorin, 1809. - Lancy, Al. Cabrit, 1812. - Meinieb, Boimond, 1812. -Meybin, Boimond, 1806. - Pebly-Cebtoux, Boimond, 1810. - Plainpalais, A. Cabrit, 1812. -Pbegny, Sauvy, 1807. - Pbesinge, Desire Gorin, 1812. - Russin, Sauvy, 1812. - Gband-
Saconnex, Fournier, 1806. - Petit-Saconnex, Cantagrel, 1812. - * Satigny, Sauvy, 1807. -Tboinex^ Viguier et Boimond, 1812. - Vandceuvbes, Bristielle, 1812. - Yebnieb, Besson,
1806. - Vebsoix, Sauvy et Fabre, 1806. - Veybieb, Viguier et Boimond, 1812.
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delimitation des communes, registres de calculs et de verifications minutes des plans) et
par une collection de matrices de la contribution fonciere, de classements parcellaires
et devaluations et surtout cle bulletins de proprietes, sur lesquels nous reviendrons.

Ces plans, d'une homogeneite de facture tvpique, sont tres caracteristiques par
l'elegance de leur rendu, la precision du leve et ils rappellent la serie des cadastres de

Mayer, de la fin du XVlIIe siecle. C'est le cadastre napoleonien qui introduira le
Systeme metrique dans l'agronomie genevoise.19 Avec lui se termine la serie de
documents que nous nous proposions de clecrire. On aura, ensuite, la loi genevoise surle
cadastre du Ier fevrier 1841 et le reglement general du 14 octobre 1844, qui ont jete
les bases cle l'organisation actuelle et ont ete, a leur tour, ä l'origine cl'un remarquable
arpentage.

V. Ce que revelent les cadastres

L'interet exceptionnel des documents genevois reside dans leur abondance, bien

repartie dans le temps et couvrant la fin du XVIIe siecle et le XVIIIe siecle qui fut,
ä bien des egards, le siecle d'or de la Republique.

Ces cadastres, longtemps regardes comme de simple documents fiscaux, sont
une mine pour le geographe et l'historien qui les scrutent selon des methodes mainte-
nant bien au point, mais dont I'liistoriographie genevoise, sollicitee, il est vrai, paede

passionnants problemes politiques ou intellectuels, n'a pratiquement pas encore
tire parti. Nous nous contenterons d'indiquer quelques themes et quelques directions
de recherches.20

a) Un premier aspect est celui cle la toponymie. Les plans et les matrices livrent
un stock considerable cle noms de lieux, habites ou cultives, clont il serait necessaire

de dresser le repertoire complet, d'etablir l'etymologie et cle suivre revolution, pour
aboutir a un corpus systematique clont Charles Marteaux a donne le modele, pour la
Savoie voisine.21

b) Les parcellaires livrent egalement des indications sur la structure des terroirs,
la forme et le groupement des parcelles, la composition des habitats. II y a la un
domaine d'archeologie agraire, bien defriche dans les pays germaniques qui sont fort

19 On employa d'abord l'hectare sous le nom d'arpent metrique, valant 3 poses et 282 toises
(1 pose (le 400 toises), subdivise en ares (perches metriques) de 14 toises et 7 pieds et le centiare
(3 pieds carres 078 lignes).

La partie savoyarde du Leman, avec 286 000 arpents metriques imposes, payait 381 377

francs de contribution fonciere soit 1 fr. 33 par hectare et le Mont-Blanc, avec 730 000 arpents,
660 000 francs soit 90 ct par hectare. La partie savoyarde du Leman payait 2 fr. 62 de contribution

fonciere par tete et le Mont-Blanc 2 fr. 20.
20 Voir notre travail, Le cadastre Savoyard de 1738, et son utilisation pour les recherches

d'histoire et de geographic sociale, Revue de geographic alpine, t. XLIII, 1955, pp. 255-298.^
21 Charles Marteaux: Repertoire des noms de lieux de Varrondissement d'Annecy, cVapres le

cadastre de 1730, Annecy, Abry, et Academie Florimontane, 3 vol., 1935-1938.
Pour la region de Geneve, une premiere revue: Jean-Frederic Rouiller: Toponymie

Genevoise, Le Globe, t. 101, 1961, pp. 106-136.
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PI I\ Cadastie fian^ais, pai masses de cultures (Dardagny, E 2 section D, 4e feuille, lre
paitie), par Mayei peie (1809) Remarquer le figure des hutins (vignes hautes), en tiaits ondules,
des vergers (pomtille), des labours (grise), des pies (clair), des marais (sombie), correspondant
aux couleurs du plan Le moicellement s est accentue depuis la On du X\ Ile siecle (En Rottet),

mais la repartition des cultures n a pratiquement pas change clepuis le X\ TIe siecle
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en avance sur nous pour 1'Agrargeographie et surtout la Siedlungsgeographie. Pour la
Franee du Sud-Est, notamment l'avant-pays alpin et les zones qui le prolongent en Suisse
romande, nous devons confesser une ignorance presque totale. L'examen du cadastre
sarde et surtout des plans genevois laisse apparaitre un phenomene de grande portee
rnais qui, sauf erreur, n'a pas ete souligne: l'avant-pays Savoyard et genevois est un
terroir d'enclos, ä Failure caracteristique de bocage, qui apparait d'ailleurs dans les

photographies et les observations aeriennes. Enclos crees de main d'homme, comme le
montre un rapport de Girod, directeur des contributions: a Dans ce departement, chaque
parcelle de pre est close de hayes vives, plus ou moins en bon etat; ces clotures sont
necessities par la diversite des cultures, par le grand nombre des proprietaries qui
peuvent aisement se nuire les uns aux autres. Le bois que fournit la haye vive ne

peut, en general, couvrir les frais de cloture. Presque tout celui qui est donne par la

pousse de la haye est employe a la garnir, de sorte que les frais de culture restent
sans indemnite et sont en pure depense. » Ce bocage eut aussi pour origine - a une
date inconnue - la necessite de fournir, dans un pays d'agriculture tournee vers les

cereales et labours et peu fourni en forets de plaine, le combustible necessaire ä la
cuisson du pain, les liens pour la moisson et, surtout, la « feuille » ou « feuillerin »

pour l'alimentation du petit betail, pendant l'hiver. Rendu moins necessaire par la
« revolution fourragere », condamne par la mecanisation car les haies genent revolution

des machines, ce Systeme de clotures est en train de se demanteler sous nos yeux,
depuis la fin du siecle dernier mais reste encore fortement inscrit dans le paysage.

Une autre enquete a mener serait celle du contraste entre les paysages plus
« Savoyards » des communes reunies et ceux des anciennes possessions genevoises.
II semble que deux types de proprietes s'y soient constitues. D'un cote, le terroir
Savoyard, a enclos, a petites parcelles tres morcelees; de l'autre, autour des « campa-
gnes » possedees par les citadins, un tissu a mailles plus larges, avec, des la fin du

XVIIIe siecle, quelques taches d'openfield cerealier. C'est du moins l'impression
que laisse l'examen des plans, qui devraient faire l'objet d'une analyse systematique.

c) Dans les plans du XVIIIe siecle, le geographe pourra cueillir, au passage

(voir la planche I), quelques croquis de maisons rurales montrant l'anciennete d'un

type original, qui se poursuit dans le Bas-Chablais. II s'agit d'une « maison bloc a

terre », faite d'elements juxtaposes, avec son porche de grange et, surtout, son toit
de tuiles-canal, parfois a une seule pente.22

d) Les cadastres se pretent, d'autre part, aux investigations d'histoire economi-

que et sociale, dans la ligne des travaux d'E. Labrousse et de son ecole, sur la propriete
fonciere. Dans un territoire exigu, la proximite d'une riche cite a conduit a la formation

22 La encore, nous ne possedons pas de carte detaillee montrant la repartition cle ce type de

maison rurale qui forme un element avance, au sein des maisons de type alpin ou subalpin, de

l'habitat meridional, remontant par la vallee du Rhone, vers la Bresse (voir la carte des toits
dans VAtlas de la France).
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de domaines possedes par des elements urbains. Bien que les cadastres genevois
soient depourvus de « livres de mutations » que comporte le cadastre sarde et qui
enregistrent les changements de proprietes, le fait que les noms des proprietaires
soient inscrits sur les plans et commodement ranges dans les livres de « numeros
suivis », le fait aussi que ces descriptions se succedent presque a chaque generation,
dans une ville oü abondent les indications sur les habitants, permettent de suivre
revolution des biens d'une famille, ou d'un groupe d'individus et de mesurer a diverses

epoques, la consistance de leur fortune terrienne. On saisit de quel interet serait

un tableau de la distribution du sol de la campagne genevoise, selon les categories
sociales. Un ensemble de documents annexes au cadastre napoleonien se preterait
particulierement bien ä cette enquete. En effet, a cote de 38 registres de « numeros
suivis » donnant, de l'an XIII a 1826, la liste alphabet!que des proprietaires, on a

conserve, pour toutes les communes, 24 cartons de « bulletins de proprietes » presents

par la loi frangaise et couvrant la periode 1801-1818, car la Noble Chambre des

comptes continua pendant quelques annees, apres la Restauration, le Systeme fran-
gais. II s'agit d'un releve inclividuel des parcelles possedees par chaque proprietaire,
ce qui permet une veritable Photographie de l'etat social.23

e) A cote des plans et des matrices, les documents annexes, preparatoires a

l'arpentage et a l'assiette de l'impöt, sont egalement une source precieuse. On en
donnera, pour terminer, un exemple, avec la minutieuse enquete du directeur
Girod, adressee le 29aout 1812, au prefet du Leman. II s'agissait de determiner
l'assiette de l'imposition, en parvenant a une estimation precise clu rendement et des

frais de culture des terres. Girod, passionne d'agronomie, se livra a une veritable
dissection de l'agriculture des environs de Geneve, apportant des precisions que ne
donne aucune autre documentation du temps. II avait ete fort depite par les critiques

formulees contre ses vues par l'administration du cadastre et s'employa ä les

refuter en detail.
L'agriculture genevoise commengait ä beneficier des ameliorations introduites

par les grands proprietaires, adeptes de l'Angleterre en matiere agronomique, et eile
tranchait nettement, par ses techniques plus avancees, sur les campagnes du reste
du Leman. L'usage des engrais etait dejä repandu: « Toutes les pailles recoltees
converties en engrais ne pourraient faire la cinquieme partie de ceux qu'exigent les

champs... II est constant que toutes les prairies, qui environnent Geneve dans un
rayon de plus de 3 lieues, regoivent une quantite plus ou moins grande d'engrais,
sans quoi les produits seraient certainement plus de la moitie moindres. Les prairies
plus eloignees en regoivent beaucoup moins, parce que la distance de Geneve en
rend le transport trop dispendieux et force ä ne conduire sur les pres que l'excedent
de celui qu'exigent les champs. »

23 Dans un autre clomaine, ces listes de proprietaires, verifiees et signees par les interesses,
livrent la proportion des individus sachant ecrire.
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La culture etait conduite en assolement quadriennal, avec jachere, sur le rythme:
repos, froment, trefle, froment, soulignant le caractere cerealier rendu necessaire par
l'approvisionnement de la cite.

Girod etablit le bilan cl'un hectare de terrain. Au cours de la premiere annee de

rotation, pour trois labours, il faut treize journees et clemie de charrue, attelee a
4 bceufs et conduite par 2 homines a 8 francs par jour, soit 108 francs. On seme ensuite
4 coupes et clemie all) francs, soit 85 fr. 50. Les clepenses suivantes sont ainsi repar-
ties :

« Pour semer le froment, une journee d'homme 2 francs
Pour herser deux fois, une journee et demie d'homme et de cheval 5 francs
Rayage pour l'ecoulement des eaux: une demi-journee de charrue 4 francs
Pour nettoyer et perfectionner les rayes, une journee d'homme 2 francs

Total de la premiere annee 206 fr. 50

Deuxieme annee

» 12 kg de graine de trefle a 1 fr. 50 18 francs
Pour semer cette graine, une demi-journee d'homme 1 franc
Pour sarcler le froment, deux journees cle femme 2 francs
Pour moissonner, douze journees ä 2 francs 24 francs
Pour lier le ble en gerbes, une journee et demie d'hommes et deux de

femmes 7 francs
Pour transporter les gerbes a la grange, 4 voyages a 75 centimes 3 francs
Pour battre et vanner, vingt journees, en grande partie d'hyver 30 francs

Total deuxieme annee 86 francs

Troisieme annee

» Pour gypser le trefle, 3 quintaux metriques de gypse 9 francs
Pour transporter et repandre le gypse 4 francs
Pour faucher le trefle, lre et 2e coupes, quatre journees d'homme 2 francs
Pour le charger et transporter ä la ferme, 4 voyages ä 75 centimes 3 francs

Un coup cle charrue, quatre journees et demie 36 francs

Semences, 4 coupes et demie ä 19 francs 85 fr. 50

Pour semer le ble, une journee cl'homme 2 francs

Pour herser cleux fois, une journee et demie d'homme et de cheval 5 francs

Pour rayer le champ, une demi-journee cle charrue et une journee
cl'homme 6 francs

Pour sarcler, cleux journees de femme 3 francs

Total troisieme annee 161 fr. 50
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PI. V. Cadastre frangais, type normal. Corsier (E 2, section C, 2e feuille), an l/2500e, echelle
metrique. On porte simplement le lieu-dit et le numero de la parcelle, renvoyant a l'etat de

section. Leve par Joseph Millon (1812).
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Quatrieme annee

» Pour sarcler, moissonner, lier, porter a la ferme, battre, eomme
deuxieme annee 67 francs

Pour obtenir les recoltes indiquees dans l'assolement qu'on vient de

supposer, il faut au moins 36 chars de furnier qui, a 6 francs l'un,
donnent 216 francs

Pour charrier sur le champ et epancher 24 francs
J

Total des quatre ans 716 francs

» Le labour ne peut se faire a moins de 4 bceufs et 2 hommes. Souvent au lieu
de 4 bceufs on en attelle 6, soit lorsqu'on rencontre des terres tres fortes, soit lorsque
la secheresse les a tellement durcies qu'on ne peut les rompre qu'avec une force
majeure. Ceux qui n'ont que 4 bceufs sont, dans ces facheuses circonstances, dans le
cas de suspendre les labourages et d'attendre que les pluies aient rendu le sol plus
maniable. » Quatre bceufs de bonne taille, al'äge de cinq ans, coütent 1200 francs. Iis
peuvent travailler pendant cinq ans. « Parvenus ä l'age de dix ans, leur demarche
devient lente et roide; Ton est force de les vendre pour le boucher. Dans ce departe-
ment, on ne les engraisse que rarement. lis sont achetes d'automne par des engrais -

seurs et se conduisent dans des endroits ou les fourrages sont abondans... Les bceufs
vendus a l'automne, ou ils viennent de subir toutes les fatigues du labourage...
doivent necessairement perdre de leur prix d'achat, au moins un quart, soit 60 francs

par an. Iis consomment ä quatre 150 quintaux metriques de foin, ä 5 francs le quintal,
soit 750 francs. La charrue coüte, toute etablie, 120 francs et dure dix ans. II faut
deux personnes pour conduire les boeufs. Ces deux personnes, dont l'une est un homme
fait et 1'autre un jeune homme, coütent 300 francs de gages. II faut les nourrir,
eclairer, chauffer, blanchir, ce qui equivaut a 1 franc par jour. » Les boeufs, la
charrue et le bouvier reviennent done a 1950 francs par an.

La prairie joue, par contre, un role tres subordonne dans cette economie rurale:
« L'on peut dire que si l'on ne faisait pas consommer la majeure partie des foins par
des vaches pour obtenir des engrais, l'on seroit oblige d'abandonner la culture des

champs qui sont bien loin de fournir, par les pailles qu'ils produisent, les engrais qui
leur sont necessaires... Dans les annees de disette, plusieurs proprietaires sont obliges

de racheter tres eher, pour leur consommation, les denrees qu'ils ont vendues a

bon marche les annees d'abondance. Dans les annees de disette, ce n'est pas les

proprietaires du departement qui profitent de la hausse qu'acquierent les denrees, mais

bien les etrangers, particulierement les proprietaires de l'Ain et du Jura, d'oü ce

departement tire en general en vin et en ble ce qui lui manque pour sa consommation.

» L'arpent metrique de pre occasionne annuellement pour 46 fr. 50 de frais

d'exploitation, ainsi repartis:
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Rätelage et nettoyage 2 francs par arpent
Deux chars d'engrais ä 6 francs 12 francs

Pour faucher 1 arpent, trois journees d'homme ä 2 francs 6 francs

Pour le faner, six journees de femmes ä 1 fr. 50 9 francs

Transport: 2 voitures ä 75 centimes 1 fr. 50

Rayage et egayage 10 francs

La vigne est, par contre, une des preoccupations essentielles du monde rural:
« Pour tailler la vigne (cette operation se porte en grande partie en depense parce

que le bois resultant de la taille ne suffit pas pour en faire les frais. II n'y a point
d'agriculteur qui ne donnät volontiers les sarments pour la peine d'en debarasser

les vignes) 8 journees que nous n'avons evaluees qu'ä 1 fr. 50, parce qu'elles ont lieu
dans le commencement du printemps 12 francs

» La vigne ne se rajeunit pas par l'arrachement et la replantation successifs des

seps qui la composent, ä mesure qu'ils vieillissent, mais par le provignage des vieux

seps que l'on couche dans la terre et d'oü l'on ne fait ressortir, ä des distances deter-

minees, que les extremites des sarments, au nombre de deux, trois et meme quatre,

pour former des souches nouvelles. Dans une vigne d'un arpent metrique si l'on ne

veut pas que la vigne deperisse, il faut faire annuellement mille de ces nouvelles
souches. La fa^on est payee ä 2 centimes et demi la piece ce qui fait une depense
de 25 francs

» Avant de recouvrir les vieux seps, on met du furnier dans les creux
ou ils sont couches. II en faut 6 chars par arpent qui, ä 6 francs le char, font 36 francs

» Ces operations finies, on donne un premier labour avec le fossoir.
Pour labourer un arpent metrique de vigne, il faut trente-six journees qui,
ä 2 francs, donnent 72 francs

II faut au moins 1000 echalas chaque annee 21 francs

Pour effeuiller, ebourgeonner la vigne, douze journees de femme ä
1 fr. 50 18 francs

Pour un second labour, 27 journees seulement, attendu qu'il est
moins difficile que le premier 54 francs

Pour frais de vendange, de tonneaux, pressoirs, attendu que les marcs
detrempes par l'eau donnent une boisson dont on peut tirer parti, seulement 12 francs

Total des depenses pour un arpent metrique de vigne 250 francs.»

Dans ses notes sur l'agriculture au temps du Premier Empire, le directeur Girod
insistait sur la difficulty de trouver des informations statistiques exactes: «II n'y a
de mercuriales tenues avec exactitude qu'ä Geneve: les marches de la Roche, de

Boege, de Bonneville de Viuz, qui sont ceux ou se vendent le plus de grains, n'ont



— 540 —

pu en fournir ä l'inspecteur. Pour avoir connaissance du prix des denrees, il faut s'en

rapporter ä la notoriete publique, aux dires des maires et des adjoints qui portent
ces prix au-dessous des reels, de sorte que pour obtenir une base qui presente quelque
exactitude, on est oblige de revenir aux mercuriales de Geneve, ce qu'on peut faire
d'autant plus volontiers que les denrees qui se vendent dans la majeure partie des

divers marches du departement y sont achetees par des marchands qui les portent
eux memes ä Geneve... Geneve est la seule ville du departement qui presente un
debouche marque pour les denrees, II ne se vend du vin et des fromages qu'aux
marches de Geneve... Le departement fournit peu de bois aux marches; la majeure
partie des bois de chauffage ou de construction arrive du St Plomb (sic) et de la
Suisse.

» Un bon domestique de campagne coüte environ 200 francs de gages; sa nour-
riture peut s'elever ä 300 francs; il travaille environ trois cents jours par annee. La

moyenne de sa journee est d'environ 1 fr. 70; la moyenne de celle de l'ouvrier ne
s'eleve guere plus haut, en supposant qu'il travaille pendant les cinq mois de la belle
saison et pendant la moitie des sept et de la mauvaise.»

Cette rapide presentation des plus anciens cadastres genevois a pu, nous l'espe-

rons, attirer 1'attention sur les richesses multiples qu'ils offrent aux chercheurs des

disciplines les plus variees. II est a souhaiter que se tourne desormais vers eux la
curiosite de tous ceux qui entendent reconstituer le passe des terroirs. Elle ne sera

pas decue.
(Photos L. Trepper, Geneve)
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